Procès-verbal de la réunion du Conseil consultatif ucclois des Aînés en date du 24 octobre 2025

Salle Verrewinkel 5ème étage rue de Stalle 
10.00

Présents :

Mr. Jean Luc Van Raes




Mme Danielle Vanden Bossche




Mme Ans Rossy

Mme Françoise Cudell

Mme Béatrice Charlier
Mme Bernadette Di Tullio




Mr. Jean Paul Wouters



Mr. Xavier Retailleau




Mr. Ali Datoussaid




Mr. Patrick De Muylder

Excusés :

Mr. Patrick Vanderstappen
Absents :

Mme Francine Eggerickx




Mme Sophie Brouhon

En introduction de la séance, Mr. Van Raes explique qu’il essayera, que dans toutes décisions et réflexions communales, il soit tenu compte de la place des ainés.
1) Vote des trois postes à pourvoir :
Selon les propositions faites, 

· Mr. A. Datoussaid est nommé Président

· Mr. Jean Paul Wouters, Vice-Président

· Mme B. Di Tullio, Secrétaire

2) Mémorandum 2024 :
Le mémorandum 2024 est parcouru par Mr. J.P. Wouters. Deux articulations sont possibles : soit selon un point de vue d’interdépendance, soit selon un point de vue technique.

a) Articulation par interdépendance :
Les décisions et réalisations du CCUA dépendent en partie de la commune, mais également de la Région, ou d’autres instances intercommunales, …
Sont relevés au niveau régional :
· le fait que l’ordonnance régissant les Conseils consultatifs n’a toujours pas été suivie d’arrêté d’application.
· Qu’il n’existe pas de coupole réunissant les conseils consultatifs des différentes communes bruxelloises.

· Qu’il n’existe pas de document commun reprenant les différents mémorandums existants.

· La problématique de la fracture numérique.

· Les restrictions liées au RGPD.

· Faire le lien avec des acteurs régionaux comme la STIB et nationaux comme la SNCB.
Au niveau communal :
· Examiner l’existence d’une assurance RC pour les membres du Conseil.

· Travailler la visibilité du travail du Conseil. (entre autre via les publications communales Génération +, Wolvendael,…). 

Cette visibilité permettrait peut-être un meilleur recrutement de nouveau membre pour le Conseil.
· Réflexion sur la participation du Conseil au « réseau des villes amies des ainés ». (// dementievriendelijke gemeente en région NL), mais en évitant la superposition des réseaux. 

Rechercher dans les différentes plateformes existantes celles qui correspondraient le mieux aux problématiques des ainés.

· Motiver le Collège, le Conseil et les services communaux lors d’interpellation du CCUA pour des problématiques ciblées. Peut être dans le point « Divers » des réunions du Collège. 

Faire connaître au CCUA le suivi donné aux recommandations.

demander l’avis du CCUA lorsque nécessaire.

· Garantir une bonne communication au niveau de la commune des décisions et des choix pris par la région. (ex. Bxl-numérique)
· Favoriser la concertation entre les différents secteurs (ex. logement/

urbanisme,… ) peut être via le point « Divers » repris plus haut.

· Tenir compte d’une synergie possible entre la « déclaration de politique générale de la commune » et les réflexions du CCUA.

· Organiser des rencontres citoyennes ciblées « ainés » par exemple dans les maisons de quartier
b) Articulation au niveau technique :

· Santé : Focus sur les mesures à prendre pour que les ainés puissent vivre le plus longtemps possible chez eux.
· Organiser les soins à domicile par quartier pour éviter le problème des déplacements difficiles en zone urbaine.

· Travailler avec les canaux existants (ex. aide soignantes, infirmière à domicile,…) pour sensibiliser les ainés à certaines possibilités qui leur sont offertes pour sortir de leur solitude.
· Habitat/infrastructure  : favoriser l’intergénérationnel (ex. Home sharing, maison Kangourou etc…)

Agir sur les mesures urbanistiques, ( ex. toilettes accessibles, bancs,…) administratives, (statut de cohabitant…)

· Pour pallier le risque d’isolement, réfléchir à la création de « zone d’habitation et de soins » (// Woonzorgzone de la région NL) projet pilote au début de la rue Vanderkindere.

· Service de taxi/accompagnateur mis en place en partenariat ASBL/commune
· Création de nouvelles maisons de quartier (tout public) et valorisation de celles existantes.
· Mobilité : se référer au mémorandum.

3) Méthode de travail

Amélioration de la qualité de vie des ainés sur la commune. (déplacements, soins, accessibilité, …)
a) Choisir des sujets concrets, établir des priorités qui seront abordées lors de cette législature pour arriver à des avancées effectives.
b) Créer des groupes de travail 

c) Selon les sujets, inviter l’Echevin responsable pour un travail commun.
d) Informer les membres du CCUA de l’étude Belfius sur la démographie des communes.
4) Prochaine réunion :

21 novembre 2025 à 10.00 même lieu
· Rencontre avec l’Echevin responsable du magazine « Génération + »

pour envisager des synergies possibles, une meilleure visibilité du CCUA, etc…

· Réflexions et mise en place de groupes de travail par rapport aux priorités choisies pour cette législature.

Chacun réfléchira à des priorités à prendre en compte pour cette législature, les enverra à J.P. Wouters qui fera une compilation des tous les avis reçus.
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